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ENTREPRISE EUGENE STRUBEL
Rapport du commissaire aux comptes et à la transformation

sur la transformation de la société anonyme en société par actions simplifiée

Assemblée générale extraordinaire du 30 mars 2004

En notre qualité de commissaire aux comptes de la société ENTREPRISE EUGENE
STRUBEL et en application des dispositions de l’article L. 225-27 du Code de commerce, nous
avons établi le présent rapport en vue de nous prononcer sur le montant des capitaux propres par
rapport au capital social.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France. Ces
normes requiérent la mise en œuvre de diligences destinées à vérifier que le montant des capitaux
propres est au moins égal au montant du capital social. Cette vénification a notamment consisté à
apprécier l'incidence éventuelle sur la valeur comptable des éléments entrant dans la
détermination des capitaux propres des évènements survenus entre la date des derniers comptes
annuels et la date de notre rapport.

Sur la base de nos travaux, nous attestons que le montant des capitaux propres est au moins égal

au montant du capital social.

Fait à Metz, le 15 mars 2004

FIDUCIAIREDE L'EST

Gé GANTNER Gétard $ALFRANC
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«Entreprise Eugène STRUBEL&

e® Société anonyme au capital de 91.469,41 euros
S Siège social : HARTZVILLER- 1a, Rue Centrale
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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
DU 30 MARS 2004+

 

L'an deux mil quatre,
Le trente mars,
À dix heures,

les actionnaires de la société anonyme "Entreprise Eugène STRUBEL"se sont réunis au
Siège social, en assemblée générale extraordinaire, sur la convocation du conseil
d'administration.

Le commissaire aux comptes de la société, la SOCIETE FIDUCIAIRE DE L'EST,
n'assiste pas à la présente assemblée.

l'a été établi une feuille de présence qui a été émargée par tous les membres de
l'assemblée lors de leur entrée en séance.

Monsieur Daniel STRUBELpréside la séance en sa qualité de Président du Conseil
d'administration

Monsieur Claude STRUBEL représentant la succession de M. Eugène STRUBEL
el

Madamelrène STRUBEL

les deux actionnaires présents et acceptant, représentant le plus grand nombre de voix,
sont appelés comme scrutateurs.

Madame Andrée STRUBELremplit les fonctions de secrétaire.

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau ainsi constitué,
permet de constater que les actionnaires présents en séance justifient de 300 actions sur
les 300 actions composantle capital social.

L'assemblée générale est ainsi déclarée régulièrement constituée et peut notamment
valablement délibérer en vue de la décision unanime visée à l'article L. 227-3 du Code de
Commerce.

Monsieur le Président remet au bureau, à la disposition de l'assemblée:

- lé rapport du conseil d'administration,
- le rapport du commissaire aux comptes prévu à l'article L. 225-244 du Code de
Commerce,
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- le texte des résolutions qui vont être soumises au vote de l'assemblée générale.

Monsieur le Président déclare que tous les documents à prévoir en cas de
convocation de pareille assemblée générale, conformément à la loi, ont été tenus à la
disposition des actionnaires, au siège social, pendant les quinze jours ayant précédé la
présente réunion.

L'assemblée générale lui donne acte de cette déclaration.

Monsieur le Président rappelle l'ordre du jour sur lequel l'assemblée générale est
appelée à délibérer et qui est le suivant:

1°7 - Rapport du conseil d'administration,
2°1 - Rapport spécial du commissaire aux comptes,
3°! - Augmentation du capital social par incorporation de réserves,
4°! - Augmentation de capital réservée aux salariés (application de l'Art. L. 225-129 VII al.

1 du Code de Commerce),
9/- Transformation de la société en société par actions simplifiée,
6”/ - Adoption du texte des statuts de la société sous sa nouvelle forme,
7°?- Nomination du premier Président,
8°/ - Pouvoirs à donner pourformatités.

Puis, lecture est donnée du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial
du commissaire aux comptes.

Monsieur le Président déclare ensuite la discussion ouverte. Personne ne
demandant la parole, il met successivement aux voix les résolutions suivantes découlant
de l'ordre du jour:

PREMIERE RESOLUTION

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil
d'administration, décide de porter le capital social de 91.469,41 euros à 91.500 euros
divisé en 300 actions de 305 euros, à cet effet prélever la somme de 30,59 euros sur la
réserve facultative, avec en contrepartie élévation du montant nominal des 300 actions
existantes de 304,89 euros à 305 euros.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité.

DEUXIEME RESOLUTION

L'assemblée générale, statuant en application de l'article L. 225-129, VI
alinéa 1 du Code de Commerce, se prononce pour une augmentation de capital dontla
Souscription sera réservée aux salariés de la société adhérents à un plan d'épargne
d'entreprise.

L'assemblée générale, au cas où la présente résolution serait adoptée,
confère tous pouvoirs au conseil d'administration à l'effet de fixer les conditions et
modalités de cette augmentation de capital et de convoquer à nouveau l'assemblée
générale extraordinaire des actionnaires de la société, à l'effet de statuer sur lesdites
modalités, sur rapport notamment des commissaires aux comptes de la société.

Cette résolution mise aux voix est rejetée à l'unanimité.

Ds CC  k 7 À



‘TROISIÈME RESOLUTION

L'assemblée générale, après avoir entendu lecture du rapport du conseil
d'administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes établi conformément
aux dispositions de l'article L. 225-244 du Code de Commerce, constate que les 300
actions, toutes nominatives et entièrement libérées, composant le capital de 91.500 euros
sont réparties comme suit :

- M. Daniel STRUBEL

1, Avenue de la Montée Verte

HARTZVILLER 217 actions

- La succession de M. Eugène STRUBEL
32, Avenue de la Vallée

HARTZVILLER 11 actions

- Madame Irène OHMER

veuve de M. Eugène STRUBEL
32, Avenue de la Vallée
HARTZVILLER 11 actions

- Madame Andrée KURTZ

épouse de M. Daniel STRUBEL
1, Avenue de la Montée Verte
HARTZVILLER 61 actions

TOTAL: 300 actions
ROUE DE DR one mu mg CUVE D
a

Constate que le montant des capitaux propres est au moins égal au montant du
capital social, comme en atteste le rapport susvisé du commissaire aux comptes,

Et décide, en application des dispositions des articles L. 225-243, L. 225-244 et L.
227-1 et suivants du Code de Commerce, dont les conditions sont expressément remplies,
de transformerla société en société par actions simplifiée avec effet de ce jour.

Cette transformation n'entraînant pas la création d'un être moral nouveau, c'est
toujours la même société qui, sous la même personnalité morale et juridique, continuera
d'exister entre les actionnaires actuels.

Demeurent sans changement la dénomination sociale, l'objet et le siège sociaux, la
durée de la société et le montant du capital social.

Cette transformation met fin au mandat du conseil d'administration.

Déslors, les comptes et le bilan de l'exercice qui s'est achevé le 31 décembre 2003,
seront arrêtés par le Président de la société sous sa nouvelle forme.

Ces comptes et bilan seront présentés à l'assemblée générale ordinaire de la société
SOUS Sa forme nouvelle parle Président, dans les conditions visées aux nouveaux statuts.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité.
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QUATRIEME RESOLUTION

En conséquence del'adoptiondes résolutions qui précèdent, les statuts de la société
anonyme sont remplacés par les dispositions suivantes qui constituent désormais les
Statuts de la société sous sa forme de société par actions simplifiée :

STATUTS

Article

Forme-
 

il existe entre les propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui le seraient
ultérieurement, une société par actions simplifiée qui est régie par les lois en vigueur, le
Code de Commerce et les présents statuts.

La société a été constituée sous la forme de société en nom collectif suivant acte
authentique dressé par Maître LAMBERTalors notaire à PHALSBOURG,le 31 août 1959,
puis transformée en société à responsabilité limitée suivant décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés du 4 janvier 1982, avec effet du 1°janvier 1982, puis
transformée en société anonyme suivant décision de l'assemblée générale extraordinaire
des associés en date du 5 mai 1986 avec effet du 1°janvier 1986, puis enfin transformée
en société par actions simplifiée suivant assemblée générale extraordinaire des
actionnaires du 30 mars 2004.

Article 2

Objet -

La société a pour objet l'entreprise de travaux publics et particuliers, de
bâtiments et de carrières, la fabrication de tous produits en béton et de tous
matériaux de construction et tous travaux d'assainissement, de pose de
canalisations, de revêtement de sol et de carrelage.

Ainsi que toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et
immobilières, se rattachant directement ou indirectement audites activités, ou à toutes
activités similaires ou connexes,

Et ceci en France et en tous pays étrangers.

La société pourra participer, par tous moyens, à toutes entreprises où sociétés
créées ou à créer pouvant se rattacher directement ou indirectement à son objet social,
notamment par voie de création de société nouvelle, d'apport, de commandite,
Souscription où achat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance, groupement d'intérêt
économique, ou dans la gestion de ces organismes.
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Article 3

Dénomination -

La dénomination sociale est :

Entreprise Eugène STRUBEL

Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent
indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots "Société
par actions simplifiée" ou desinitiales "S.A.S." et de l'énonciation du capital social.

Article 4

Siège social -

Le siège social est fixé à :

HARTZVILLER- 4a, Rue Centrale

Article 5

Durée-

La durée dela société est fixée à 99 années, ayant commencé à courir le 1°
août 1959 pour se terminerle 31 juillet 2058, sauf dissolution anticipée ou prorogation.

Article
Apports - Capital - Parts sociales -

Il a été apporté à la société, lors de sa constitution, conjointement par les associés
fondateurs, un fonds d'entreprise de travaux publics et particuliers, exploité à
HARTZVILLER par Madame Veuve Joseph STRUBEL et Monsieur Eugène STRUBEL,
avec tous les éléments corporels et incorporels en dépendant pour une valeur nette de
336.684,81 frs ainsi qu'une somme en numéraire de 3.335,19 frs.

Le capital social,

Fixé à la somme de 340.000 frs lors de la constitution de la société, en contrepartie
des apports ci-dessus, a été réduit de la somme de 40.000 frs. pour être ramené à
300.000 frs, par remboursements de parts suivant décision de l'assemblée générale
extraordinaire des associés en date du 4 janvier 1982,

Augmenté de la somme de 300.000 frs par incorporation de réserve facultative
Suivant décision de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 10 juillet
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Converti en 91.469,41 euros,

Augmenté de la somme de 30,59 euros par incorporation de réserve facultative
suivant décision de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 30 mars
2004,

S'élève, dès lors, à la somme de 91.500 euros.

Il est divisé en 300 actions, toutes de même rang et intégralement libérées,
réparties entre les associés commesuit au jour de la transformation en société par actions
simplifiée:

- M. Daniel STRUBEL

1, Avenue de la Montée Verte

HARTZVILLER 217 actions

- La succession de M. Eugène STRUBEL
32, Avenue de la Vallée
HARTZVILLER 11 actions

- Madame lrène OHMER
veuve de M. Eugène STRUBEL
32, Avenue de la Vallée
HARTZVIELER 11 actions

- Madame Andrée KURTZ
épouse de M. Daniel STRUBEL

1, Avenue de la Montée Verte

HARTZVILLER 61 actions

TOTAL: 300 actions

Le capital social peut être augmenté ou réduit, dans les conditions prévues
par la loi, par l'assemblée extraordinaire des associés.

Article

Représentation et direction de la société

Président -

1. La société est gérée et administrée par un Président, personne physique
ou morale, associée ou non, nommé par les associés en décision ordinaire. Lorsqu'une
personne morale est nommée Président, les dirigeants de ladite personne morale sont
soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile
et pénale que s'ils étaient Président en leur nom propre, sans préjudice de la
responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent.

La durée des fonctions du Président est fixée par la décision qui le nomme.
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Le Président peut démissionner de ses fonctions à condition de respecter,
sauf accord contraire des associés, un préavis d’au moinstrois (3) mois.

Il peut être révoqué par décision ordinaire des associés à la demande de tout
associé.

2. Le Président représente la société à l'égard des tiers. Il est investi des
pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société dans la
limite de l'objet social.

Dansles rapports avec les tiers, la société est engagée même parles actes
du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'eile ne prouve quele tiers
savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette
preuve.

Le Président peut procéder à la nomination de Directeurs et fondés de
pouvoir et désigner tous mandataires pour l'exécution de missions déterminées et
temporaires.

Directeur général -

Le Président peut nommer un ou plusieurs Directeurs Généraux, personnes
physiques.

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Président ou par
décision ordinaire des associés.

En cas de décès, démission ou empêchement du Président, le Directeur
Général en fonction conserve ses fonctions et attributions jusqu'à la nomination du
nouveau Président.

Le Directeur Général dispose, à l'égard destiers, des mêmes pouvoirs quele
Président.

Rémunération du Président et du Directeur Général -

La rémunération du Président et du Directeur Général est fixée par décision
ordinaire des associés.

Elle peut être fixe ou proportionnelle ou, à la fois, fixe et proportionnelle.

La société prend en charge, sur présentation de justificatifs, les frais de
mission et de déplacement du Président et du ou des Directeurs Généraux.

Article 8

Forme - Transmission des actions

Les actions sont toutes de forme nominative, inscrites en comptes
d'associés. Les opérations relatives aux actions sont retracées chronologiquement dans
un registre des mouvements.
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Les comptes d'associés et le registre des mouvements de titres sont tenus
par la société conformément à la ‘loi et selon les modalités prévues par le "cahier des
charges des émetteurs - teneurs de comptes de valeurs mobilières non admises en
SICOVAM'"approuvé parla direction du Trésor.

Toutes les cessions et transmissions d'actions entre associés et par un
associé à ses ascendants, descendants et conjoint sontlibres.

Mais toute autre cession des actions, de quelque manière qu'elle ait lieu, à
titre gratuit ou onéreux, même par adjudication publique ou en vertu d'ordonnance de
justice, au profit de personnes ou sociétés non encore associées autres que les
personnesvisées au 3%"paragraphe ci-dessusdoit, pour devenir définitive, être autorisée
par décision ordinaire des associés,

En conséquence, en cas de cession entre vifs, la cession projetée est
notifiée à la société parlettre recommandée avec A.R. indiquant le nombre des actions,le
prix offert, les prénoms, nom, profession, adresse du où des cessionnaires : si les
renseignements ou documents ci-dessus spécifiés sont omis dans l'envoi, ils sont
réclamés par le Président par lettre recommandée à l'impétrant, et le délai de réponseci-
dessous imparti ne court qu'à partir de la réception desditsrenseignements ou documents
qui doivent être adressés par lettre recommandée avec AR, à la société.

Le Président a un délai de 3 mois, sauf autre délai prévu parla loi, pour faire
prendre une décision d'agrément ou de refus du ou des bénéficiaires de la cession
proposée par les associés et notifier cette décision à l'expéditeur de la demande
d'agrément par lettre recommandée. En aucun cas le Président n'a à faire connaître les
motifs de l'agrément ou du refus.

Si la demande d'autorisation de cession est rejetée par les associés et à
moins que l'associé cédant ne notifie immédiatement sa volonté de rester associé par
lettre recommandée à la société, le Président est tenu, dans le délai de 3 mois à compter
de la notification du refus, de faire acquérir les actions soit par les associés ou par des
tiers, soit, avec le consentement du cédant, par la société en vue d'une réduction de
capital.

À défaut d'accord entre les parties, le prix des actions ainsi rachetées est
déterminé dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code Civil, c'est-à-dire par un
expert désigné soit parles parties, soit à défaut d'accord entre elles, par ordonnance du
Président du Tribunal statuant en la forme desréférés et sans recours possible.

Si à l'expiration du délai de 3 mois ci-dessus stipulé,l'achat n'est pas réalisé,
l'agrément précédemment requis est considéré comme donné,le ou les bénéficiaires de la
cession dont les noms ont été primitivement notifiés à la société devenant définitivement
propriétaires des actions cédées et le transfert en étant opéré à leur profit sans opposition
possible des associés. Toutefois,ledit délai de 3 mois peut être prolongé par décision de
justice à la demande du Président.

Lorsqu'il y aura eu achat des actions par préemption, la cession au nom du
ou des acquéreurs désignés est régularisée d'office par la signature du Président, sans
qu'il soit besoin du titulaire des actions : avis en est donné audit titulaire par lettre
recommandée avec accusé de réception, dans les 8 jours de l'acquisition, avec
avertissement d'avoir à se présenter au siège social pour recevoir le prix de cession,
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lequel est immédiatement payable et n'est pas productif d'intérêt. Le même avertissement
est délivré au titulaire des actions en cas d'achat assorti d'une réduction de capital avec
application des mêmes modalités de paiement.

Toute cession effectuée en violation desdispositions ci-dessus est nulle.

Les dispositions ci-dessus sont applicables à tous les cas de mutation entre
vifs, ou de transmission par décès, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, autres que ceux

visés au troisième paragraphe du présent article, alors même que la cession ou la

transmission aurait lieu par voie de dissolution, fusion ou d'apport ou encore à titre
d'attribution en nature à la liquidation.

Article 9

Droits et obligations attachés aux actions -

1. Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part
proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente.

2. Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.

Les droits et obligations attachés à l'action suiventle titre dans quelque main
qu'il passe.

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux
décisions des associés.

3. Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour
exercer un droit quelconque, les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à
celui requis, ne pourront exercer ce droit qu'à la condition de faire leur affaire personnelle
du groupement et, éventuellement, de l'achat ou de la vente d'actions nécessaires.

4. Les actions sont indivisibles à l'égard de la société. Les copropriétaires
indivis d'actions sont tenus de se faire représenter par un seul d'entre eux ou par un
mandataire de leur choix. En cas de désaccord, le mandataire sera désigné en justice à la
demande du copropriétaire indivis le plus diligent.

9. Le droit de vote attaché à l'action appartient au nu-propriétaire pour les
décisions extraordinaires et à l'usufruitier pour les décisions ordinaires.

Article

Conventions réglementées

Le commissaire aux comptes présente aux associés un rapport sur les
conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la société et son
Président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits
de vote supérieure à 10% ou, s'il s'agit d'une société associée, la société la contrôlant au
sens de l'article L. 233-3 du Code de Commerce. Les associés statuent chaque année sur
ce rapport aux conditions des décisions ordinaires.
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Les conventions. non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à
charge pour la personne intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres
dirigeants d'en supporter les conséquences dommageables pour la société.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur les
opérations courantes et conclues à des conditions normales.

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de Commerce
s'appliquent, dans les conditions déterminées parcet article, au Président.

Article 11

Décisions des associés

1. Sauf dans les cas prévusci-après, les décisions collectives des associés
Sont prises, au choix du Président, en assemblée ou par consultation par correspondance.
Elles peuvent aussi s'exprimer dans un acte. Tous moyens de communication - vidéo,
télex, fax, e.mail etc. - peuvent être utilisés dans l'expression des décisions.

2. Sont obligatoirement prises en assemblée les décisions relatives à
l'augmentation, l'amortissement ou la réduction du capital, la fusion, la scission, la
dissolution, la transformation de la société, la nomination des commissairesaux comptes,
l'approbation des comptes annuels et l'affectation des résultats.

Pour toute décision, la tenue d'une assemblée est, en outre, de droit, si la
demande en est faite par un ou plusieurs associés représentant au moins la moitié du
capital social.

3. L'assemblée est convoquée par le Président.

En cas de carence du Président, elle peut également être convoquée par un
ou plusieurs associés représentant au moins la moitié du capital social ou par un
mandataire désigné en justice à la demanded'un associé.

En cas de demande de révocation du Président, l'assemblée est convoquée
parl'associé demandeur.

Le commissaire aux comptes peut également, à toute époque convoquer une
assemblée.

Elle est réunie au siège social ou en tout autre lieu au choix de l'auteur de la
convocation.

La convocation est faite par tous moyens quinze jours au moins avant la date
de la réunion ; elle indiquel'ordre du jour.

L'assemblée est présidée par le Président, ou par l'auteur de la convocation:
à défaut, l'assemblée élit son Président de séance.

À chaque assemblée est tenue une feuille de présence, et il est dressé un
procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance et les associés présents.
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4. En cas de consultation par correspondance, le texte des résolutions
proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information des actionnaires sont
adressés à chacun, par tous moyens. Le vote peut être émis par tous moyens. Tout
associé n'ayant pas répondu dans un délai de 15 jours, courant à compter de la date de
communication par la société aux associés du texte des résolutions et autres documents
d'information éventuels, est considéré comme s'étant abstenu.

La consultation est mentionnée dans un procès-verbal établi par le Président.
Sur lequel est portée la réponse de chaque associé.

5. Chaque associé a le droit de participer aux décisions par lui-même ou par
tout mandataire ayant la qualité d'associé de son choix. || peut se faire assister. Chaque
action donne droit à une voix.

Article 12

Décisions extraordinaires

Sontqualifiées d'extraordinaires, les décisions relatives à l'augmentation ou
à la réduction du capital, toutes modifications Statutaires, la fusion, la scission et la
dissolution de la société.

L'assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les
associés présents ou représentés possèdent au moins les deux tiers des actions ayant
droits de vote. Les décisions sont prises à la majorité d'au moinsles trois quarts des voix
dont disposent les associés présents ou représentés.

Article 13

Décisions ordinaires

Toutes autres décisions sont qualifiées d'ordinaires. L'assemblée générale
ordinaire ne délibère valablement que si les associés présents ou représentés possèdent
au moins les deux tiers des actions ayant droits de vote. Ces décisions sont prises à la
majorité des voix des associés présents ou représentés.

Article 14

Information des associés

L'ordre du jour, le texte des résolutions et les documents nécessaires à
l'information des associés sont communiqués à chacun d'eux à l’occasion de toute
consultation.
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Article 15

Comptes annuels

L'exercice social commence le 1° janvier et se termine le 31 décembre de
chaque année.

Le Président s'assure de la tenue d'une comptabilité régulière des opérations
sociales et de l'établissement des comptes annuels conformément aux lois et usages du
commerce.

Une assemblée générale, appelée à statuer sur les comptes de lexercice
écoulé, doit être réunie chaque année dans les six mois de la clôture de l'exercice, ou, en
cas de prolongation, dans le délai fixé par décision de justice.

Article 16

Résultats sociaux -
 

Sur le bénéfice de l'exercice, tel que défini par les dispositions légales et
après compensation des pertes antérieures, il est prélevé au moins 5 % pour constituer le
fonds de réserve prévu parla loi, jusqu'à ce que ce fonds ait atteint le dixième du capital
social.

Le solde dudit bénéfice augmenté du report bénéficiaire, constitue le
bénéfice distribuable.

Sur le bénéfice distribuable, l'assemblée générale ordinaire a le droit de
prélever toutes sommes qu'elle juge convenable, soit pour être inscrites à un ou plusieurs
fonds de réserve facultative, généraux ou spéciaux, dont elle règle l'affectation ou l'emploi,
soit pour être reportées à nouveau sur l'exercice suivant.

Ce ou ces fonds de réserves peuvent être:

- Soit ultérieurement distribués aux associés ou affectés à l'amortissement total ou partiel
des actions,

- Soit capitalisés ou affectés au rachat ou à l'annulation d'actions.

Les actions intégralement amorties sont remplacées par des actions de
jouissance conférant les mêmes droits que les anciennes actions à l'exception du droit au
remboursement du capital.

Le solde du bénéfice distribuable est attribué aux associés à titre de

dividende,

Les modalités de mise en paiement du dividende sont fixées par l'assemblée
générale.

La part de chaque associé dans les bénéfices est proportionnelle à sa quotité
dans le capital social.

Sd CF k 72



13

Article
*

Contrôle des comptes - Commissaires aux comptes

Le contrôle des comptes est exercé par un ou plusieurs commissaires aux
comptes qui exercent leurs fonctions dans les conditions prévues parla loi.

IS Sont désignés par décision ordinaire des associés.

Article 18

Comité d'entreprise

Les délégués du comité d'entreprise exercent les droits qui leur sont
attribués parla loi auprès du Président.

Article
Dissolution - Liquidation

La liquidation de la société est effectuée conformément au Code de
Commerce et aux décrets pris pour son application.

A l'expiration du termefixé par les statuts, ou en cas de dissolution anticipée
pour quelque cause que ce soit, l'assemblée générale extraordinaire ou,le cas échéant, le
tribunal de commerce règle le mode de liquidation, nomme le ou les liquidateurs et fixe
leurs pouvoirs.

Les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus à l'effet de réaliser,
même à l'amiable,tout l'actif de la société et d'éteindre son passif.

Le produit net de la liquidation, après le règlement du passif, est employé à
rembourser complètement le capital libéré et non amorti des actions:le surplus est réparti
en espèces ou en titres entre les associés en proportion de leurs actions.

Articte 20

Contestations

Toutes contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la
durée de la société ou au cours de sa liquidation sont soumises à la juridiction des
tribunaux compétents.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité.

CINQUIEME RESOLUTION

L'assemblée générale nomme en qualité de premier Président, pour une durée non
limitée, Monsieur Daniel STRUBEL, demeurant à ARTZVILLER — 1, Avenue de la Montée
Verte. La rémunération de Monsieur Daniel STRUBEL demeure inchangée. I! aura droit,
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comme par le passé, au remboursement de ses frais de mission et de représentation sur
présentation de justificatifs.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité.

Monsieur Daniel STRUBEL, présent à l'assemblée, déclare accepter les
fonctions qui viennent de lui être conférées, et qu'il n'existe aucun empêchement à sa
nomination.

SIXIEME RESOLUTION

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au Président et au porteur d'originaux, de
copies ou d'extraits du procès-verbal de ses délibérations dont les frais, droits et
honoraires seront portés au compte des frais généraux de la société, à l'effet d'accomplir
toutes les formalités prescrites parla loi.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité.

Le vote de cette dernière résolution ayant épuisé l'ordre du jour et personne
ne demandant la parole, Monsieurle Président lève la séance à douze heures.

De tout ce que dessusil a été dressé le présent procès-verbal, en QUATRE
originaux dont UN pour l'enregistrement et DEUX pour le dépôt légal, qui a été signé,
après lecture, par les membres du bureau.

LES SCRUTATEURS:
TP

_ LE SECRETLL E :

LE PRESIDENT: Y    
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